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Le Programme de développement des investisse-
ments encourage certaines sociétés étrangères et autres 
investisseurs étrangers à apporter au Canada de nouveaux 
capitaux et de nouvelles technologies. Le programme 
vise aussi à faciliter la création de coentreprises et la for-
mation de sociétés de partenaires à des fins stratégiques 
entre entreprises canadiennes et entreprises étrangères. 

Le PDI est administré par des agents et des 
conseillers en investissements répartis dans 43 bureaux 
commerciaux du MAECI situés dans le monde entier. À 
ses débuts, le programme visait particulièrement les pays 
qui représentent les sources traditionnelles de l'investis-
sement étranger au Canada : États-Unis, Royaume-Uni, 
France, Allemagne, Japon et Pays-Bas. Aujourd'hui, le 
PDI s'étend aussi à d'autres pays d'Europe, aux pays en 
bordure du Pacifique et au Moyen-Orient. Des campagnes 
de promotion, des envois par courrier postal direct, des 
séminaires et toute une gamme d'autres activités visent 
plus particulièrement les secteurs où le Canada a montré 
son savoir-faire et ses possibilités. L'un des principaux 
atouts du Canada est l'accès qu'il offre au marché améri-
cain grâce à l'Accord de libre-échange et, potentiellement, 
à l'Accord de libre-échange nord-américain (ALENA). 

Le ministère travaille en étroite collaboration avec 
Industrie Canada, les gouvernements provinciaux et les 
administrations municipales pour établir les priorités en 
matière d'investissement au Canada. 
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